
Equipe d’Animation Pastorale 

10 novembre 2022 

 

Présents : Henri, Thierry, Marie-Madeleine, Jacques, Bénédicte, Nicole, Rachel, Paul, Claire, Anne. 

Excusés : Barthélemy, Cécile, Renée, Martine.  

Prochaine rencontre : jeudi 15 décembre à 19h (en commençant par un repas partagé). 

Henri et Paul nous accueillent dans la salle de Lumen Vitae. 

Nous accueillons avec plaisir, Rachel, une nouvelle venue qui a souhaité rejoindre l’équipe. 

Elle fait partie de la Chorale burundaise. Bienvenue à elle. 

Après un rapide repas partagé, nous prions ensemble et méditons le texte suivant : 

« Le Royaume de Dieu est au milieu de nous. Nous sommes sûrs de sa présence et de son 

esprit créateur. (St Luc. Chap. 17) » 

1. Relecture du compte rendu et de ce qui s’est passé depuis la dernière EAP 

L’état d’avancement des travaux de l’EAP (cf. compte rendu du 13 octobre), l’évolution des 

célébrations et des activités proposées aux fidèles a été communiquée à tous les lecteurs dans la 

lettre de la Chapelle du 31 octobre dernier. Cette communication a fait l’objet d’une longue réaction 

écrite à la lecture de laquelle, les membres de l’EAP présents se sont sentis interpelés et se sont 

interrogés. A la suite de quoi, nous avons réfléchi et répondu aux questions posées par ce courrier. 

 La mise en route de l’année est lente, suite aux effets COVID et sociétaux qui bousculent 

tous les projets et « certitudes » ancrés et pensions-nous, immuables. 

 Nous assistons à un glissement de la fréquentation des fidèles de la Messe de 10h30 vers 

celle de midi. 

 Afin de permettre une meilleure audition de « la Parole », la sonorisation de la Chapelle., 

pourrait être améliorée par une modification de micros.  

 « Les célébrants et homélistes sont tellement nombreux et changent tellement qu'à part l'un 

ou l'autre, ils sont des anonymes pour l'assemblée. » Pourtant les homélies peuvent révéler 

une sensibilité et une perception de l’Ecriture intéressantes, surtout lorsqu’elles s’incarnent 

dans le monde d’aujourd’hui et sortent un peu du cadre traditionnel.  

Dans cette perspective : 

Il serait bon que les fidèles perçoivent mieux l’enchainement des lectures au fil du temps 

liturgique. C’est un projet à proposer aux célébrants.  

Nous aimerions aussi comprendre pourquoi les « homélistes » quittent le lieu de célébration 

et s’en retournent, parfois très rapidement après avoir déposé la bonne parole. 

 Il serait bon de réfléchir à mieux associer les laïcs et leurs préoccupations dans les textes de 

la Prière Universelle des célébrations du dimanche. 

 A propos de l’atelier biblique : « Je m'étonne que cet atelier soit payant. (…) Plus largement, 

j'estime que les activités doivent rester non payantes (hormis repas). Le paiement est 

l'obstacle majeur à la participation. » La modeste participation financière demandée pour 

avoir accès à cet atelier a été annoncée dans le dépliant et est uniquement destinée à couvrir 

les frais de fonctionnement (documents, papiers, copies…), les participants sont invités à 

répondre selon les possibilités de chacun et donc accessible à tout qui souhaite s’engager 

dans cette recherche. 



 Le verre de l’amitié de la rentrée du 11 septembre : « Je note que certaines personnes m'ont 

dit êtres venues à la messe mais se sont empressées de sortir pour éviter l’apéritif en raison 

du covid. n’a pas été imposé. » Ce genre de restriction n’est plus imposé officiellement. Et 

donc chacun effectivement doit se sentir libre, en particulier en cas de maladie de la 

personne. Y ont été présents celles et ceux qui le souhaitaient et qui l’ont apprécié.  

 Les problèmes suscités par les activités organisées par les responsables communaux ne 

peuvent être des obstacles à la participation aux célébrations. On pourrait réfléchir avec 

l’UNamur à la mise à disposition des fidèles de ses parkings privés proches de la Chapelle. 

 Les Confessions. Leur bon déroulement, à la demande, est sans doute à revoir. Néanmoins, 

les n° de téléphone inscrits sur la liste des disponibilités permettent de prendre rendez-vous 

à tout moment suivant convenance, ce qui est en soi, est un privilège et un cadeau dont il 

faut mesurer toute la valeur. La question de la permanence physique à heures fixées est 

cependant à revoir avec les jésuites de la communauté. 

 

2. Mise au point des catéchèses 

 Préparation à la Première Communion. Virginie et Thierry se sont concertés et s’organisent 

afin que le long temps de catéchèse du dimanche matin pour les jeunes enfants ( de 10h00 à 

12h00) se déroule harmonieusement en fonction des capacités d’attention de ceux-ci.  

 Comment procéder pour mieux intégrer les enfants de la communauté africaine présents à 

la messe de midi, comme cela se fait à la messe de 10h30 ? La question est soumise à la 

réflexion des participants. 

 A la Pairelle, 5 ados de 15 à 16 ans se préparent à la Confirmation (le père Erbi Alkali, jésuite 

Tchadien, étudiant à Lumen Vitae) est dans l’équipe animatrice. Avec d’autres ados, des 

messes de jeunes sont envisagées à la Pairelle (à l’Escurial) les samedi 10 décembre et 14 

janvier à 18h15. Ceux de la Chapelle pourraient y être invités. 

 La Catéchèse initiée par Bénédicte et Marie-Cécile se poursuit normalement pour les plus 

jeunes désirant recevoir le sacrement de Confirmation.  

 Le diocèse demande que les célébrations de confirmation soient regroupées sur un secteur 

pastoral. Nous allons prendre contact avec les paroisses du secteur centre-ville (dont Saint-

Nicolas qui a certainement des confirmations cette année) pour voir ce qui est possible. 

3. Le temps de l’Avent et de Noël. 

Il nous est proposé de vivre un Avent Solidaire avec l’action « Vivre ensemble » autour du 

thème : Les hommes ont faim de justice sociale. 

Un projet de calendrier d’homélies a d’ores et déjà été établi par la communauté Jésuite de 

la Chapelle. Grand merci à elle. 

A ce jour, aucune décoration spéciale n’est prévue pour soutenir la réflexion. Il est proposé 

d’utiliser au fil des 4 semaines de l’Avent, les affiches et flyers édités par les Editions Jésuites 

illustrant le thème. La commande a été faite. 

Les fidèles de la Chapelle seront invités à participer à telle ou telle animation ponctuelle 

(encore à imaginer !). 

La question de la crèche et de sa préparation au long de l’Avent n’a pas vraiment été évoquée. 



 Le samedi 3 décembre, fête de St François Xavier. 

Au programme : 

 De 14h30 à 17h00 : Après-midi de Récollection avec comme thème : « Voir 

toute chose nouvelle en Christ ». Invitation spéciale à la Famille Ignatienne 

et aux Equipes Notre-Dame qui fêtent le 8 décembre les 75 ans de la charte 

des END.. 

 14h30 : Intervention (Sœur Clara va être contactée par Henri pour la lui 

demander). 

 15h00 : temps de silence et de méditation 

 15h30 : échanges en petits groupes. 

 17h00 : messe animée par la chorale burundaise. L’accueil des enfants 

imaginé lors de la réunion d’EAP précédente a été évoqué mais pour l’instant 

n’est pas précisé : il faut voir Cécile Gillet, absente ce soir. 

 Les 4 vendredis de l’Avent il y aura un temps d’adoration de 12h30 à 13h30. 

 Le samedi 24 décembre 

De 18h30 à 19h00, une veillée de prières évoquant l’Incarnation et la Nativité  

précédera la célébration avec intermèdes musicaux. 

Claire et Paul acceptent de mettre en place ce projet, avec Marie-Claire en y 

intégrant la chorale de la messe de 10h30.  

 Le dimanche 25 décembre : Jour de Noël. 

o Noël tombant un dimanche, les 3 messes du jour seront conservées. 

o Il est confirmé que Marie-Claire et la chorale de 10h30 animeront les messes 

de la nuit (19h) et du jour (10h30) 

o La messe du jour de Noël de 12h00 sera animée par la Chorale Burundaise 

4. Divers 

 La chorale du « Champeau » est en réflexion pour  offrir le 15 ou le 22 janvier un 

concert de chants classiques à la Communauté de la Chapelle. A suivre. 

 La Chapelle va acquérir un ordinateur sur lequel pourra être consigné tout ce qui 

concerne la vie de la chapelle et donc ne seront plus utilisés les PC personnels (avec 

une base de données sur Dropbox). 

Martine pourra ainsi participer (comme elle l’a proposé) à réaliser les documents de 

communication, les ordonner, les diffuser, en particulier sur les réseaux sociaux. 

 

Compte rendu rédigé Anne et Henri 


